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Quelles sont nos 
priorités communes?



Cadre et objectif général du 
programme Euro-MED

Quelles sont nos 
priorités communes?



Des partenaires de 
14 pays et de 69 
régions unissent 
leurs forces pour 
Interreg Euro-MED

Cadre général et objectif général 

Le Programme rassemble des partenaires de 69 régions de 14 pays de la rive nord de la Méditerranée. Un
budget d'environ 294M€ est alloué au Programme pour la période 2021/2027. Les pays participants sont
des Etats membres, des candidats et des candidats potentiels à l'Union européenne. Ils sont éligibles à un
cofinancement de 80% du budget de leur projet.

Néanmoins, la collaboration avec les autres rives de la Méditerranée est également cruciale pour réaliser
notre ambition : la participation de partenaires des parties sud et est de la mer est donc nécessaire. En tant
que partenaires associés, une partie de leurs activités peut être financée par un partenaire recevant des
subventions. Traduit avec www.DeepL.com/Translator (version gratuite)
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Interreg Euro-MED a pour objectif de soutenir la 
transition vers une

société climatiquement neutre et   résiliente

Cadre général et objectif général 

Notre ambition est de soutenir la transition vers une société climatiquement neutre et résiliente.
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La Méditerranée a 
beaucoup de 
ressources à 
protéger de l’impact 
des changements 
globaux

Cadre général et objectif général 

Par leurs actions, les partenaires lutteront contre les impacts des changements globaux sur les 
ressources de tous les pays riverains du bassin méditerranéen. 



Tout en assurant 
une croissance 
durable 

le bien-être de 
ses citoyens

et

Cadre général et objectif général 

Il nous tient à cœur d'assurer une croissance durable et le bien-être de tous les citoyens méditerranéens. 
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Grâce à la coopération entre les différentes parties prenantes

•  Autres Programmes de l’UE (Horizon,etc)

•  Programmes Interreg

•  Commission européenne

•  Initiatives

•  Stratégies macro-régionales et autres

Cadre général et objectif général 

De nombreux acteurs de la Méditerranée partagent les mêmes défis. Pour créer un impact concret sur nos
territoires, nous devons coopérer et coordonner nos efforts.

À cette fin, le Programme vise également à créer des moyens durables de coopération et de dialogue
structuré entre les organisations partenaires.
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Et à l'alignement sur les objectifs Européens et 
Méditerranéens

Cadre général et objectif général 

Le Programme Interreg Euro-MED met l'accent sur l'environnement et le climat, conformément au 
« Pacte vert » européen, aux objectifs de développement durable des Nations unies et à l'Agenda territorial 
2030. 
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4 missions pour atteindre cet objectif 
ambitieux

Quelles sont nos 
priorités communes?



4 missions interconnectées et complémentaires pour 
parvenir à une société climatiquement neuter et résiliente

4 Missions

Notre ambition de "Contribuer à la transition vers une société climatiquement neutre et résiliente" est un
défi.

Pour garantir des solutions concrètes et gérables, le Programme a identifié 4 missions thématiques qui
ensemble y contribuent.

Chaque projet devra s'inscrire dans l'une de ces missions.



Les missions d'Interreg Euro-MED : une approche globale

Renforcer l’économie durable 
et innovante

Protéger, restaurer et 
valoriser 

l’environnement naturel 
et notre patrimoine 

Promouvoir des bassins 
de vie verts

Améliorer le tourisme
durable

4 Missions

Chaque mission fonctionne comme un portefeuille d'actions traitant de la même question thématique et
exploite pleinement le potentiel de leurs résultats. Les missions poussent les résultats des projets
individuels au-delà de leurs ambitions initiales pour aborder des questions de plus grande importance.
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Mission      Renforcer l’économie durable et innovante

soutenir la coopération 
transnationale des parties 
prenantes de la quadruple hélice

encourager l'adoption de 
pratiques de production et 
de consommation durables

améliorer la mise en œuvre 
partagée et la coordination 
avec les Stratégies Régionales 
de Spécialisation Intelligente 
(RIS3)

favoriser l'accroissement des 
activités d'innovation, des services 
et des modèles organisationnels en 
faveur de la circularité.

4 Missions

L'amélioration des capacités d'innovation des acteurs de la quadruple hélice est une nécessité pour
renforcer et consolider la société de la connaissance dans nos territoires. Cela nous aidera à être mieux
préparés pour faire face à une éventuelle crise économique future.

Les projets relevant de cette mission auront pour but, entre autres, de renforcer la compétitivité des PME,
d'accroître les capacités des acteurs publics et privés à mettre en œuvre et à coordonner des Stratégies
Régionales d'Innovation, accélérant ainsi la transition vers une économie et une société circulaires et
durables.
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Mission        Protéger, restaurer et valoriser l’environnement 
naturel et notre patrimoine 

promouvoir des mesures 
d'atténuation et 
d'adaptation au 
changement climatique

renforcer la connexion des 
écosystèmes naturels au 
niveau transnational

valoriser la valeur 
économique et sociale de la 
biodiversité

restaurer les écosystèmes 
dégradés sur terre et en 
mer

4 Missions

Le changement climatique aura un impact environnemental élevé en Europe et notamment le long de la
Méditerranée en raison de la fragilité de ses écosystèmes.

L'environnement naturel et le patrimoine contribuent à une société plus saine et plus résiliente. La
préservation des écosystèmes permet d'atténuer les catastrophes naturelles, les maladies, de renforcer la
résilience et de réguler le climat, réduisant ainsi les risques pour la société.

Les projets relevant de cette mission favoriseront les mesures d'atténuation et d'adaptation au
changement climatique et encourageront la gestion durable des ressources naturelles et la restauration
des écosystèmes dégradés.
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Mission        Promouvoir des bassins de vie verts

agir sur les impacts négatifs 
des activités urbaines

améliorer la résilience des 
territoires aux effets du 
changement climatique

promouvoir l'implication des 
citoyens dans la transition 
verte

Faciliter la transition  
énergétique

4 Missions

Le développement durable, la gestion de bassins de vie verts et une vision intégrée de la transition
énergétique des territoires sont cruciaux pour la qualité de vie des populations méditerranéennes.

Les projets relèveront ce défi par le développement de bassins de vie plus verts et s'efforceront de
minimiser leur impact sur la Méditerranée et le système climatique mondial, sur la voie d'une véritable
neutralité carbone.
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Mission       Améliorer le tourisme durable 

Intégrer le tourisme dans 
l’économie circulaire

améliorer la durabilité des 
services écosystémiques

préserver les ressources 
naturelles et le patrimoine 
culturel 

Contribuer à un tourisme
écologiquement neutre

4 Missions

Le tourisme est un secteur clé de notre territoire, tant en termes de protection et de valorisation des
ressources naturelles et culturelles que de soutien à sa réhabilitation.

La mission aborde le développement du tourisme durable comme une question transversale : favoriser un
tourisme intégré dans l'économie circulaire, considérer les services écosystémiques durables, utiliser les
technologies d'innovation, ou encore promouvoir la préservation des ressources naturelles et du patrimoine
culturel.
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Les missions couvrent les objectifs spécifiques du Programme

4 Missions

objectifs spécifiques

Et tous ensemble, ils apportent leur expertise pour atteindre des ambitions de plus grande importance. 

18



Coup d’oeil sur les missions et objectifs spécifiques

Une meilleure gouvernance de la coopération

Consolider un écosystème 
d’innovation compétitif

Soutenir l'économie 
circulaire

1.1

2.6 2.7

Soutenir l'économie 
circulaire

Promouvoir l'adaptation 
au changement 
climatique et la 
prévention des risques

2.4

Consolider un écosystème 
d’innovation compétitif

Promouvoir l'adaptation au 
changement climatique et 
la prévention des risques

Protéger, restaurer et 
valoriser l’environnement 

naturel et notre patrimoine

Promouvoir des bassins
de vie verts 

Améliorer le tourisme
durable 

Coup d’œil sur les missions, objectifs spécifiques

Renforcer l’économie 
durable et innovante

Renforcer la Nature et 
la biodiversité

Promouvoir l'adaptation 
au changement 
climatique et la 
prévention des risques

Renforcer la Nature et la 
biodiversité

2.4
1.1

2.6

2.4

2.7

6.6

En pratique, chaque projet thématique s'efforcera d'atteindre l'un de ces objectifs spécifiques (ces objectifs
sont prédéfinis par la CE. Chaque programme sélectionne les OS à partir d'une liste fournie par la CE) :

Les OS 1.1 et 2.6 s'inscrivent dans la mission Renforcer l’économie innovante et durable.

Les OS 2.4 et 2.7 s'inscrivent dans la mission Protéger, restaurer et valoriser
l'environnement naturel et notre patrimoine.

L'OS 2.4 s'inscrit dans la mission Promouvoir des bassins de vie verts.

Tous les OS peuvent s'intégrer dans la mission « Améliorer le tourisme durable", en
fonction de leur orientation.

Chaque mission fonctionne comme un portefeuille d'actions traitant de la même question thématique et
augmentant le plein potentiel de leurs résultats.

Tous les projets doivent s'inscrire dans l'une des missions poursuivant l'un des objectifs spécifiques
sélectionnés par le Programme.
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Quels types de projets 
sont co-financés?



Deux types de projets

PROJETS 
THEMATIQUES

PROJETS DE 
GOUVERNANCE

Types de Projets

Le Programme soutient 2 types de projets : Les projets thématiques qui contribueront chacun
partiellement à une des missions poursuivant des objectifs plus ciblés et limités et les projets de
gouvernance qui amplifieront les résultats des projets thématiques en valorisant leurs contributions
conjointes aux missions.
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Projets thématiques

Quels types de projets 
sont co-financés?



Etude Test

Transfert Stratégiques Territoriaux

PROJETS 
THEMATIQUES

Types de Projets

Les thématiques sont divisées en 4 catégories : Les projets d'étude, de test, de transfert et les projets
stratégiques territoriaux.

Les projets d'étude effectuent des analyses pour mieux aborder une question thématique et ouvrent la
voie au développement de nouveaux instruments, politiques, stratégies et plans d'action.

Les projets de test expérimentent des instruments, des politiques, des stratégies et des plans d'action
communs déjà développés pour valider des solutions concrètes à transférer.

Les projets de transfert optimisent et partagent les instruments, politiques, stratégies et plans d'action
communs validés afin de les faire adopter par les parties prenantes.

Les projets stratégiques territoriaux mènent des études, testent des solutions et transfèrent les résultats
sur les thèmes stratégiques d'un type de territoire spécifique.



Projets Thématiques contribuent aux missions

Types de Projets

Chaque projet mettant en œuvre des actions visant à atteindre l'objectif spécifique sélectionné, 
contribue à l'une des 4 missions qui s'attaquent à des défis de plus grande importance. 
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Projets gouvernance

Quels types de projets 
sont co-financés?



Communauté 
Thématique

Dialogue Institutionnel 
PROJETS DE 

GOUVERNANCE

Types de Projets

Les projets de gouvernance mettent en œuvre des actions visant à répondre à la priorité et à l'objectif
spécifique "Une meilleure gouvernance de la coopération en Méditerranée".

Ils sont divisés en 2 catégories : Les projets communautaires thématiques et les projets de dialogue
institutionnel.



Projets de Communauté Thématique
ECHANGES SYNERGIES TRANSFERT

MAINSTREAM

Types de Projets

Les projets de Communauté Thématique facilitent les échanges et le développement de synergies entre
les projets. Ils développent des connaissances techniques intégrant les résultats des projets et des
stratégies pour soutenir le transfert efficace de leurs résultats vers d'autres territoires ou parties
prenantes.

Il y a 1 projet de communauté thématique pour chacune des 4 missions et pour toute la durée du
Programme.
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Projets de Dialogue Institutionnel

Types de Projets

MÉCANISMES DE 
GOUVERNANCE  

CONDITIONS AU 
TRANSFERT / 
MAINSTREAMING

COOPÉRATION 
INSTITUTIONNELLE

Les projets de Dialogue Institutionnel soutiennent la coopération efficace de tous les acteurs concernés 
par les missions du Programme en Méditerranée. Ils optimisent les conditions pour le transfert et 
l'intégration des résultats des projets dans les pratiques et les politiques publiques afin d'améliorer la 
gouvernance au niveau transnational dans et au-delà de l'espace du Programme Euro-MED.
Il y a 1 projet de dialogue institutionnel pour chacune des 4 missions et pour toute la durée du Programme.
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Les projets de 
Gouvernance travaillent 
ensemble sur chaque 
mission

AU SEIN et AU-DELÀ de
L'ESPACE DU PROGRAMME

Types de Projets

L'objectif, les actions et les compétences des deux types de projets de gouvernance se complètent pour
chaque mission.

Tous deux visent à amplifier et à accroître l'impact des résultats des projets, à les transférer dans les
pratiques et à les intégrer dans les politiques publiques.

Les projets de Communauté Thématique fournissent les connaissances techniques et travaillent plus
étroitement avec les territoires au sein de l'espace du Programme Euro-MED.

Les projets de Dialogue Institutionnel renforcent les échanges institutionnels afin d'influencer les
mécanismes de gouvernance au sein et au-delà de l'espace du Programme.

En un mot, pour le dire autrement : Tous deux chercheront à améliorer la gouvernance des questions au
niveau transnational en s'engageant dans des activités plus stratégiques qui renforceront la coordination
entre les acteurs dans le domaine des missions.
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Comment y prendre part?



Partenaires co-financés et 
partenaires associés

Comment y prendre part?



Co-financés ou partenaires associés

QUI?



Organismes UE et IPA peuvent être co-financés 

Partenaires co-financés et associés: QUI?

Autorité publique locale (municipalité, etc.) - Autorité publique régionale (conseil régional, etc.) - Autorité publique nationale (ministère, etc.)

Agence sectorielle (agence de développement local ou régional, agence environnementale, agence de l'énergie, agence pour l'emploi, etc.)

Fournisseur d'infrastructures et de services (publics) (transports publics, société de services publics (approvisionnement en eau, électricité, eaux 
usées, gaz, collecte des déchets, etc.)

Groupes d'intérêt, y compris les ONG (organisation internationale, syndicat, fondation, organisation caritative, association bénévole, club, etc.)

Organismes d'enseignement supérieur et de recherche (faculté universitaire, collège, établissement de recherche, installation de RDT, groupe 
de recherche, etc.)
Centre d'éducation/de formation et école (primaire, secondaire, préscolaire, formation professionnelle, etc.)

Entreprise, sauf PME
PME (micro, petite, moyenne)

Organisation de soutien aux entreprises (chambre de commerce, chambre des métiers et de l'artisanat, pépinière d'entreprises ou centre 
d'innovation, grappes d'entreprises, etc.

Groupement européen de coopération territoriale (GECT)

Organisation internationale, groupement européen d'intérêt économique (GEIE) (en droit national, en droit international)

Hôpitaux et centres médicaux

Autres

Les organismes des pays de l'UE et des pays participant à des programmes dans le cadre de l'instrument de 
préadhésion sont éligibles en tant que partenaires cofinancés. Cela signifie qu'ils ont un budget cofinancé à 
hauteur de 80%. Voici une liste des partenaires habituels éligibles. Bien sûr, leurs profils spécifiques sont 
définis dans les termes de référence de l'appel qui sont rédigés et publiés sur notre site web comme partie 
du document pour l'appel à propositions



Organismes de tout pays peuvent être partenaires 
associés

Autorité publique locale (municipalité, etc.) - Autorité publique régionale (conseil régional, etc.) - Autorité publique nationale (ministère, etc.)

Agence sectorielle (agence de développement local ou régional, agence environnementale, agence de l'énergie, agence pour l'emploi, etc.)

Fournisseur d'infrastructures et de services (publics) (transports publics, société de services publics (approvisionnement en eau, électricité, eaux 
usées, gaz, collecte des déchets, etc.)

Groupes d'intérêt, y compris les ONG (organisation internationale, syndicat, fondation, organisation caritative, association bénévole, club, etc.)

Organismes d'enseignement supérieur et de recherche (faculté universitaire, collège, établissement de recherche, installation de RDT, groupe 
de recherche, etc.)
Centre d'éducation/de formation et école (primaire, secondaire, préscolaire, formation professionnelle, etc.)

Entreprise, sauf PME
PME (micro, petite, moyenne)

Organisation de soutien aux entreprises (chambre de commerce, chambre des métiers et de l'artisanat, pépinière d'entreprises ou centre 
d'innovation, grappes d'entreprises, etc.

Groupement européen de coopération territoriale (GECT)

Organisation internationale, groupement européen d'intérêt économique (GEIE) (en droit national, en droit international)

Hôpitaux et centres médicaux

Autres

Partenaires co-financés et associés: QUI?

Les organismes de tous les pays peuvent être des partenaires associés. Comme vous pouvez le constater, 
leur profil est identique. Ils doivent être en rapport avec les questions et les objectifs abordés par les projets.



STATUT

Co-financés ou partenaires associés



Partenaires co-financés Partnaires associés

 Tout partenaire listé  Tout partenaire listé

 Reçoit des Fonds

 Nombre limité

 Met en œuvre les activités et rapportent

 Ne reçoit pas de Funds mais est associé à un 
partenaire co-financé qui peut couvrir les frais de
voyage et de logement

 Nombre potentiellement illimité

 Peut être ajouté à n’importe quel moment Intégrés dès le départ

 Prend part aux activités suivant sa valeur-ajoutée:

 Conseiller

 Utilisateur final

 Observateur

Partenaires co-financés et associés: STATUT?

En ce qui concerne le statut des partenaires, les caractéristiques suivantes s'appliquent à chacun d'entre
eux.

Etant donné l'ambition du Programme d'étendre son impact au-delà de sa zone géographique, outre les
partenaires associés de la zone du Programme, les partenaires associés extérieurs à la zone du Programme
(rives sud et est de la Méditerranée notamment ainsi que d'autres pays des Balkans) qui ont un intérêt
particulier pour les territoires méditerranéens liés aux 4 missions du Programme sont d'une grande valeur
et leur participation aux projets est fortement recommandée et encouragée. Les partenaires associés
peuvent représenter un pont entre le Programme Euro-MED et d'autres et, de cette façon, faciliter les
échanges inter-Programmes et l'amplification des actions partagées dans toute la zone méditerranéenne
(du nord au sud, de l'est à l'ouest).

Trois rôles principaux pour les partenaires associés sont identifiés :

Conseil

Utilisateurs finaux/preneurs de décision/bénéficiaires finaux

Observateur/supporteur



ROLES

Co-financés ou partenaires associés



Associé comme conseillé pour fournir de l’expertise

Partenaires co-financés et associés: ROLES?

En tant que conseillers, les partenaires associés sont censés apporter leur expertise sur la question abordée.



Associé comme utilisateur final pour utiliser les 
résultats

Partenaires co-financés et associés: ROLES?

En tant qu'utilisateurs, preneurs ou bénéficiaires finaux, ils sont intéressés par la mise en œuvre et le
transfert des résultats du projet, des outils, des plans d'action, etc.



Associé comme observateur pour soutenir et valider

Partenaires co-financés et associés: ROLES?

En tant qu'observateur ou supporter, le projet cherche à accroître sa portée et à obtenir l'approbation de ses résultats.



COMMENT DEVENIR UN 
PARTENAIRE?

Co-financés ou partenaires associés



Vérifier le site du programme pour les appels

Get involved –

Programme Interreg Euro-MED 

(interreg-euro-med.eu)

Partenaires co-financés et associés

Pour devenir partenaire, vous devez être informé des appels à propositions. Sur le site du programme, il y a un calendrier
prévisionnel. Toutes les informations sont publiées sur notre site, mais pas seulement...



Enregistrez-vous sur le forum des partenaires

Partenaires co-financés et associés

... vous pouvez également (et nous vous encourageons) vous inscrire au forum des partenaires pour entrer en contact avec des
partenaires cofinancés potentiels et exprimer vos intérêts.



Académie Euro-MED et activités de 
formation

Comment y prendre part?



Bénéficier des résultats des projets par la formation

Suivez des formations gratuitement par l’Académie Euro-MED 

Académie Euro-MED

Interreg Euro-MED Academy
(interreg-euro-med-academy.eu)

L'Académie Euro-MED est le résultat d'une collaboration entre tous les projets de la période 2021-27, regroupés en communautés
de projets. L'objectif est de partager les connaissances et d'améliorer les compétences d'une communauté d'intérêt et de pratique.
Les projets de gouvernance continueront à alimenter cette académie avec les nouveaux résultats 2021-27 et l'inscription aux
modules de formation est gratuite. Faciliter la transmission et la rendre la plus efficace possible, c'est tout l'enjeu de cette
communauté pour consolider et amplifier les résultats.



Appels en cours et à venir



En cours

Appels en cours et à venir



Projets de gouvernance DANS et AU-DELA 
DE L’AIRE DU PROGRAMME

Du 24 février 2022-
1er juin 2022

Appels en cours et à venir

Le 24 février, le programme a lancé un appel à propositions pour 8 projets de gouvernance. L'appel se
poursuivra jusqu’au 1er juin. Sous réserve de validation du programme par la CE.
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1) Établir les conditions pour la réutilisation 
des résultats, le développement de synergies 
et l'augmentation de la coordination entre les 
projets thématiques.

2) Mettre en œuvre des stratégies de transfert 
et d'intégration des résultats des projets 
thématiques dans les pratiques des acteurs 
publics et privés aux niveaux local, régional et 
national en fournissant un soutien technique.

Projets de Communauté Thématique Projets de Dialogue Institutionnel

1) Contribuer à la mise en œuvre de stratégies de 
transfert et d'intégration impliquant les autorités 
locales, régionales et nationales / l'UE, AG CTE, les 
initiatives et les stratégies.

2) Mettre en place les conditions durables d'un 
dialogue institutionnel et social permanent pour 
faire le lien entre la dimension transnationale et les 
solutions locales, afin de contribuer à la cohésion 
territoriale au niveau transnational méditerranéen 
pour chaque mission thématique. 

Appels en cours et à venir

En effet, l'appel en cours vise à cofinancer 4 projets communautaires thématiques et 4 
projets de dialogue institutionnel, chacun étant consacré à l'une des missions. Ils 
seront jumelés et travailleront de manière complémentaire pour améliorer la 
gouvernance. 
Les objectifs respectifs de chaque type de projet sont les suivants :
Le PCT est censé établir les conditions pour la réutilisation des résultats, le 
développement de synergies et l'augmentation de la coordination entre les projets 
thématiques. 
Ils sont attendus aussi de mettre en œuvre des stratégies de transfert et 
d'intégration des résultats des projets thématiques dans les pratiques des acteurs 
publics et privés aux niveaux local, régional et national en fournissant un soutien 
technique.
En complément, les PDI doivent contribuer à la mise en œuvre de stratégies de 
transfert et d'intégration engageant les autorités locales, régionales et nationales / 
l'UE, l’AG de CTE, les initiatives, les stratégies et la mise en place de conditions 
durables pour un dialogue institutionnel et social permanent afin d'établir un lien 
entre la dimension transnationale et les solutions locales, afin de contribuer à la 
cohésion territoriale au niveau transnational méditerranéen pour chaque mission 
thématique.
Ces deux types de projets nécessitent donc le soutien de partenaires de toutes les 
rives de la Méditerranée dans le but de comprendre ce qui a été développé dans vos 
régions et comment cela peut être exploité pour développer des synergies. Ils 
chercheront à partager et à transférer les solutions à des acteurs partageant les 
mêmes défis et besoins. Ils chercheront également à établir des structures et des 
canaux de dialogue durables pour mieux se coordonner. 



A venir

Appels en cours et à venir



Etude Test

Transfert Stratégiques territoriaux

PROJETS 
THEMATIQUES

Juin 2022

Appels en cours et à venir

En juin, le programme lancera un appel à propositions pour des projets thématiques poursuivant les
objectifs spécifiques sélectionnés du programme présentés précédemment. Nous prévoyons qu'environ 42
projets seront sélectionnés. De plus amples informations seront publiées sur le site web et nous reviendrons
vers vous avec des informations plus détaillées sur cet appel. Le règlement pour la participation restera le
même.



En un mot



Nous souhaitons vous faire participer :

- En devenant partenaires (cofinancés ou associés lorsque pas éligibles 
à des subventions) 

- Inscrivez-vous au Forum en indiquant votre intérêt et vos 
échanges avec les partenaires.

- Restez aux appels et aux nouvelles publiées

- Nous vous tiendrons régulièrement informés des développements

- Nous vous informerons des sessions de formation avec l'Académie 
Euro-MED

En un mot…



Thank you!
Merci!


